
47

L’efficacité énergétique
dans le bâtiment 
en Méditerranée

PAR HENRI-LUC THIBAULT ET EL HABIB EL ANDALOUSSI 1

1. Respectivement directeur du Plan bleu et chargé de mission Énergie au Plan bleu.

En dépit des cris d’alarme lancés depuis 1992 au fil de conférences
internationales visant à enrayer le réchauffement climatique et malgré
les perspectives d’amenuisement des ressources énergétiques fossiles
qui incitent à la modération des consommations énergétiques, peu
d’actions ou de mesures incitatives (et encore moins contraignantes)
ont été véritablement développées pour agir sur la demande d’éner-
gie. Pourtant, comme le montrent ici Henri-Luc Thibault et El Habib
El Andaloussi, certaines mesures très concrètes peuvent avoir des effets
majeurs en ce domaine. C’est le cas de tout ce qui touche à l’amé-
lioration de l’efficacité énergétique dans le bâtiment — au sens du
logement, de l’habitat et des consommations énergétiques qui y sont
liées (chauffage, climatisation, etc.) —, dont les auteurs nous pré-
sentent l’impact potentiel dans la région méditerranéenne.

S’appuyant sur les travaux du Plan bleu, qui a élaboré un scénario
de rupture dans le domaine de l’énergie pour les pays du Sud et de
l’Est méditerranéen (à l’horizon 2030), ceux-ci commencent par rap-
peler l’importance du bâtiment dans la consommation énergétique
régionale et les différents leviers qui pourraient être utilisés pour ré -
duire cette dernière (réglementation, matériaux, efficacité des appa-
reils, etc.). Dans un tel scénario, le potentiel d’économie d’énergie
de ce secteur serait considérable  ; cela permettrait, en outre, une
baisse substantielle des émissions de gaz à effet de serre et aurait
aussi des conséquences très positives en termes de créations d’em-
plois. Les auteurs indiquent enfin les besoins d’investissements,
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Les pays du Sud et de l’Est médi-
terranéen (PSEM) 2 comptent en -

viron 280 millions d’habitants. D’ici
2030 et selon un scénario tendan-
ciel, ces pays verront leurs popu -
lations augmenter d’environ 80
mil lions d’habitants, dont 25 à 30
mil lions sur les côtes. À un horizon
de 20 à 30 ans, c’est donc l’équiva-
lent de 20 villes supplémentaires
de plus d’un million d’habitants qui
occuperont le littoral méditerranéen.
En 2030, plus des trois quarts de la
population des PSEM devrait être
urbaine.

Sous l’effet conjugué de la pres-
sion démographique et de la crois-
sance économique, la région médi-
terranéenne va être soumise à une

forte augmentation de la demande
en énergie et en électricité, qui de -
vrait être multipliée par plus de 1,5
d’ici 2030. Cette demande devrait
croître quatre à cinq fois plus rapi-
dement dans les PSEM que dans les
pays du Nord de la Méditerra née
(PNM), jusqu’à représenter en 2030
près de 43 % de la demande d’éner-
gie du Bassin méditerranéen, contre
30 % aujourd’hui (et 47 % de l’élec-
tricité contre 28 % actuellement).
Ces évolutions se traduiront par des
émissions de CO2 croissantes.

Elles interviendront dans un
contexte de changement climatique
puisque la région Méditerranée en
est d’ores et déjà considérée comme
l’un des points chauds. Les PSEM

particulièrement vulnérables de -
vraient notamment connaître
une augmentation marquée
des températures moyennes,
de même qu’une baisse sen -
sible des précipitations. 

Aux questions démogra-
phiques vont donc être asso-
ciées de formidables défis
pour répondre aux de -
mandes en eau, en énergie
et en produits alimentaires
d’une population de plus en
plus urbaine et concentrée
sur le littoral. Elles se tradui-
ront également par un be -
soin important de construc-
tion de nouveaux logements.
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selon les pays, sur 20 ans, pour mettre en place les cinq grandes
mesures phares d’économie d’énergie, qui pour le coup, seraient de
réels investissements d’avenir… S.D. ■

Graphique 1 — Évolution et perspectives
d’évolution démographique 

en Méditerranée (en millions d’abitants)

1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010 2020 2030 2040 2050
Source : World Population Prospects: The 2008 Revision. 
New York : Nations unies, 2009.
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2. Le pourtour méditerranéen avec les deux rives, au sud : du Maroc à la Turquie, et au nord :
de l’Espagne à Chypre. Voir carte 1.



Un scénario 
de rupture nécessaire

Au regard de la demande atten-
due en énergie, le Plan bleu a établi
un scénario énergétique alternatif
de rupture, fondé sur une amélio-
ration de l’efficacité énergétique et
le développement de sources renou-
velables, à l’exemple de ceux déve-
loppés dans le rapport spécial du
GIEC publié en mai 2011 sur les
sources d’énergie renouvelables et
les mesures d’atténuation du chan-
gement climatique 3.

Ce scénario alternatif se tradui-
rait par une diminution de la de -
mande unitaire, permettant, en
partie du moins, de couvrir les aug-
mentations de la demande globale
liées au développe-
ment économique
et dé mographique
de la région.

À l’heure actuelle,
les PSEM comptent
pour 30 %, et les
PNM pour 70 %, 
de la consommation
d’énergie primaire
de la région. Depuis
le début des années
1970, le taux moyen
annuel de croissance
de la consommation
d’énergie primaire a
été de 5,2 % dans les
PSEM (48 à 291 Mtep
[millions de tonnes
équivalent pétrole] de
1971 à 2007) contre
1,9 % dans les PNM
(340 à 665 Mtep de

1971 à 2007). Bien que la part des
PSEM dans la consommation totale
soit en constante augmentation de -
puis le début des années 1970, le
rattrapage de la consommation par
habitant entre les régions nord et
sud du bassin se fait plus lentement,
le rapport est passé de cinq en 1970
à près de trois actuellement.

L’augmentation progressive du
ni veau de vie global dans les PSEM
devrait se traduire tendanciellement
par un rattrapage de la consomma-
tion d’énergie des PSEM par rap-
port aux PNM à l’horizon 2050. Un
tel rythme d’évolution de la consom-
mation d’énergie n’est pas soute -
nable d’un point de vue environne-
mental, du fait de la raréfaction des
ressources fossiles, d’une part, et
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Carte 1 — Les pays méditerranéens

Pays du Nord (PNM)*

Pays du Sud et de l’Est (PSEM)**
0 250 500 km

*Espagne, France, Italie, Malte, Monaco, Slovénie, Croatie, Bosnie-Herzégovine,
Monténégro, Albanie, Grèce, Chypre.

**Maroc, Algérie, Tunisie, Libye, Égypte, Territoires palestiniens, Israël, Liban,
Syrie, Turquie, Jordanie.

Source : Plan bleu.

3. Special Report on Renewable Energy Sources (SRREN): Summary for Policymakers. Genève :
GIEC, mai 2011. Voir l’encadré en page 46 de ce numéro (NDLR).
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des effets des émissions de gaz à
effet de serre et de leurs consé-
quences sur le climat, d’autre part.
Il est donc urgent d’inventer de
nouveaux modes de développe-
ment et d’aménagement du terri-
toire moins énergivores. 

Ceci vaut particulièrement pour
le GPL (gaz de pétrole liquéfié) et
l’électricité dont la demande est en
très forte croissance. Ainsi, selon le
scénario du Plan bleu, la de mande
électrique pourrait doubler voire
tripler pour satisfaire les besoins
d’éclairage et électroménagers.
S’agis sant du GPL, une croissance
à deux chiffres pourrait être ob -
servée dans certains pays (Maroc,
Égypte, Tur quie) pour des usages
de cuisson, de chauffe-eau et de
chauffage. 

À titre d’illustration, en 2009,
plus de 350 000 climatiseurs ont
été écoulés sur les marchés maro-
cain et tunisien contre seulement
moins de 100  000 avant 2004 4.
L’enquête STEG (Société tunisienne
de l’électricité et du gaz) 2004 et le
recensement national de 2004 en
Tunisie ont, de même, montré que
la part du chauffage et de la clima-
tisation est passée de 20,4 % en
1989 à 25,7 % en 2004 dans le bi -
lan des consommations des mé -
nages 5. Selon le scénario du Plan
bleu, les besoins de chauffage / cli-
matisation dans la consommation
finale résidentielle des PSEM, pas-
seraient de 30  % actuellement à
plus de 60 % à l’horizon 2030.

Premier secteur consommateur
d’électricité et second pour les éner-
gies fossiles, le bâtiment constitue
donc un secteur à fort enjeu quant
au potentiel d’économies d’énergie
dans les pays méditerranéens.

Le bâtiment, levier 
de maîtrise de la
demande d’énergie 

Environ 450 millions de per -
sonnes vivent sur les deux rives de
la Méditerranée et consomment
chaque année près de 1 000 Mtep
d’énergie primaire, soit un peu plus
de 8 % de la demande mondiale. Le
bâtiment représente le premier sec-
teur consommateur d’électricité et
le second — après le transport —
pour les énergies fossiles.

Nouveaux logements :
un besoin sans précédent

Près de la moitié de la popula-
tion urbaine méditerranéenne est
concentrée dans 3 000 villes de
moins de 300 000 habitants. Mal -
gré les progrès enregistrés depuis
plus de 20 ans, il existe dans les
PSEM de forts déséquilibres entre
grandes et petites villes, zones ur -
baines centrales et périphériques,
quartiers favorisés et démunis. Les
extensions urbaines se développent
souvent sous forme d’habitat in -
formel. L’absence de contrôle régle-
mentaire de ce type de logements,

4. Cf. ADEREE (Agence nationale pour le développement des énergies renouvelables et de
l’efficacité énergétique). Les Éléments techniques du projet de la réglementation thermique du bâti-
ment au Maroc. Rabat : ADEREE, 2011.

5. Voir les études nationales réalisées, pour le Plan bleu, par les experts nationaux : Rafik
Missaoui (pour la Tunisie), Adel Mourtada (pour le Liban), et Naïm Lahlou et Mohamed Berdai
(pour le Maroc) ; disponibles sur le site Internet du Plan bleu, www.planbleu.org.
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Le Plan bleu a mené des études nationales sur l’efficacité énergétique en Tuni -
sie, au Maroc et au Liban 1. En Tunisie, par exemple, la consommation unitaire
des ménages connaît une tendance à la croissance se justifiant notamment par
l’augmentation du niveau de vie des ménages et de leur taux d’équipement en
appareils électroménagers. La consommation unitaire est passée de 0,31 tonne
équivalent pétrole (tep) par ménage en 1990 à près de 0,41 tep par ménage
en 2006, comme le montre
le graphique A. 

En Europe, la consommation
unitaire varie entre 1,1 et
2,3 tep par logement, avec
une moyenne de 17 tep par
logement et par an. Ra -
menée au mètre carré, la
consommation finale d’éner-
gie en Tunisie est estimée à
environ 4,9 kilogrammes
équivalent pétrole (kgep)
par mètre carré (58 kilowatt -
heures par mètre carré) de
logement occupé, contre 17
à 20 kgep par mètre carré
en Europe. Cette augmenta-
tion de la consommation uni-
taire s’est traduite également
par une transformation de la
structure de la consomma-
tion finale qui a connu le
développement de certains
usages tels que la réfrigé -
ration, le chauffage et la
clima tisation, comme le
montre le graphique B. 

Ainsi, la part du chauffage /
climatisation est passée de
20,4  % en 1989 à 25,7  %
en 2004. L’enquête STEG (So -
ciété tunisienne de l’électri-
cité et du gaz) 2004 et le
re censement national de 2004, ont permis de dégager les indicateurs de consom-
mations détaillées pour les consommations d’énergie finale et d’électricité,
pour le chauffage et la climatisation, par mètre carré de surface de logement
chauffé et climatisé (23 kilowattheures par mètre carré et par an, soit environ
2 kgep par mètre carré et par an).

Quant au développement de la climatisation, il constituera un enjeu futur im -
portant dans les PSEM en général, compte tenu des évolutions observées ces

ÉVOLUTION DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE
DES MÉNAGES EN TUNISIE ET AU MAROC

1. Études nationales réalisées pour le Plan bleu par les experts nationaux Rafik Missaoui (pour la
Tunisie), Adel Mourtada (pour le Liban), et Naïm Lahlou et Mohamed Berdai (pour le Maroc).

Graphique A — Évolution de la consom-
mation finale unitaire d’énergie des
ménages en Tunisie (en tep/ménage)

1990 1992 1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006

Source : Plan bleu (étude nationale Tunisie).
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Graphique B — Structure de la consom-
mation finale d’énergie des ménages
selon les usages en Tunisie (en %)

1989 2004 Source : enquête STEG, 2004.
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l’incertitude juridique dans laquelle
ils se trouvent et les faibles revenus
de la plupart de leurs occupants
rendent ce secteur particulière-
ment imperméable aux mesures
d’efficacité énergétique.

Cette double dynamique — urba-
nisation et boom démographique —
va générer un besoin considérable
de logements. Selon le Plan bleu,

près de 42 millions de nouveaux
logements devraient être construits
dans les PSEM d’ici 2030, le total
passant de 66 millions en 2007 à
près de 108 millions. Cette pers -
pective laisse préfigurer une forte
croissance des consommations
d’éner gie et d’électricité du secteur
résidentiel. 

Économies d’énergie
dans le bâtiment

Au niveau mondial, le secteur 
du bâtiment représente à lui seul
plus de 32 % de la consommation
d’éner gie finale et contribue à hau-
teur d’un tiers environ des émis-
sions de CO2, comme le montre le
graphique 2. Au niveau mondial, le
potentiel d’économies d’énergie
dans le secteur du bâtiment est esti-
mé autour de 40 % 6, en grande
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dernières années sur le marché des appareils de climatisation, consécutives à
l’amélioration du niveau de vie des ménages et à leur aspiration à des standards
de confort plus exigeants.
Le graphique C, construit à
partir des informations col-
lectées de diverses sources,
no tamment les plus impor-
tants distributeurs d’équipe-
ments électroménagers sur
les marchés marocain et tu -
nisien, illustre cette forte
évolution. À titre d’exemple,
en 2009, plus de 350  000
climatiseurs ont été écoulés
sur les marchés marocain et
tunisien contre moins de
100 000 seulement avant
2004.

E.H.E.A

Graphique C — Estimation de l’évolution
du marché annuel de la climatisation au
Maroc et en Tunisie (en milliers d’unités)

1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008 2010

Source : ADEREE (Agence nationale pour le développement
des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique).
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Graphique 2 — Répartition de la
consommation mondiale d’éner-
gie finale par secteurs en 2008

Source : Agence internationale de l’énergie, 2010.

Autres 13 % Industries 28 %

Transports 27 %Bâtiments 32 %,
soit un volume
de 8 430 ktep

6. Voir MISSAOUI Rafik et MOURTADA Adel. Case Studies: Instruments and Financial Mecha -
nisms of Energy Efficiency Measures in Building Sector. Londres / Paris : CME (Conseil mondial
de l’énergie) / ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie), août 2010.



partie via des mesures économi-
quement viables selon le scénario
« 450 » de l’Agence internationale
de l’énergie (2009) 7. 

Dans les pays du Sud méditerra-
néen, le bâtiment est responsable
de plus d’un tiers de la consomma-
tion d’énergie (38 % en moyenne,
variant entre 27  % et 65  % dans 
les PSEM pour l’énergie, et entre
21 % et 51 % pour l’électricité). Agir
sur ce secteur constitue donc un le -
vier d’action significatif pour in -
tervenir à la fois sur la demande
(mesures d’efficacité énergétique)
et sur l’offre (intégration d’énergies
renouvelables). 

Parmi les divers types de bâti-
ments existant dans les PSEM, ré -
sidentiels, administratifs, commer-
ciaux, le résidentiel représente à lui
seul plus de 60 % des émissions de
gaz à effet de serre du secteur. Ces
tendances ne devraient pas s’inflé-
chir dans les années à venir compte
tenu de la croissance attendue de la
population de la région et de l’aug-
mentation prévisible du ni veau de
vie global impliquant un taux d’équi -
pement croissant. 

Le secteur résidentiel recèle donc
un important potentiel d’économies
d’énergie et ceci à des coûts relati-
vement compétitifs. Ainsi, des pro-
jets pilotes 8 ont montré qu’avec un
surcoût de 10 % à 25 % à la
construc tion, jusque 60  % d’éco -
nomies d’énergie (principalement

liées aux usages de la climatisation
et du chauffage) pouvaient être
réalisées. Une étude de l’ADEREE
au Maroc 9, a montré que dans le
secteur résidentiel, des surcoûts de
l’ordre de 2  % à 8  %, avec une
moyenne nationale de 112 dirhams
(environ 10 euros) par mètre carré,
permettraient de réaliser une
réduction des besoins de chauffage
et de climatisation de 39 % à 64 %
selon la zone climatique considérée.
Compte tenu des enjeux et au re -
gard des résultats des projets pi -
lotes, des mesures d’actions ré -
glemen taires ou normatives ont
progressivement été adoptées par
les pays riverains. Toutefois, dans
la réalité, le niveau d’application de
ces me sures diffère sensiblement
d’un pays à un autre (tableau 1,
page suivante).

Dans les PSEM, la majorité des
bâtiments résidentiels sont encore
construits sans isolation thermique
(sauf en partie en Israël, en Tunisie
et en Turquie). Pour autant, l’isola-
tion thermique des bâtiments est
devenue, depuis deux décennies, un
élément central des politiques éner-
gétiques gouvernementales. 

De même, les barrières au déve-
loppement d’un marché à grande
échelle de la maîtrise de l’énergie
dans le secteur du bâtiment restent
nombreuses et sont de nature in -
formationnelle, économique, orga-
nisationnelle et technique. Ces bar-
rières n’ont rien de spécifique aux
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7. Voir AIE. World Energy Outlook. Paris : AIE / OCDE (Organisation de coopération et de
développement économiques), 2009. Voir aussi l’article de Cédric Philibert, en page 29 de ce
numéro.

8. Voir les projets pilotes étudiés dans le projet MED-ENEC (Energy Efficiency in the Construc -
tion Sector in the Mediterranean) dans 10 PSEM, site Internet www.med-enec.com/fr/projets
/projets-pilotes

9. ADEREE. Op. cit.



PSEM mais sont particulièrement
importantes dans leur contexte éco-
nomique, social et énergétique. Les
barrières d’ordre technique sont
notamment liées au manque de
savoir-faire et de maîtrise des tech-
nologies relatives aux mesures
d’éco nomie d’énergie par les pro-
fessionnels du bâtiment, à tous les
niveaux. Par ailleurs, l’indisponibi-
lité d’une offre locale crédible de
solutions énergétiques et de maté-
riaux nécessaires à leur construction
—  chauffe-eau solaire, matériaux
d’isolation, appareils électroména-
gers performants, etc. — constitue
un frein à la mise en œuvre de tout
scénario de maîtrise de l’énergie

dans les bâtiments. De surcroît, l’ab -
sence, dans la majorité des pays, de
véritable production nationale de
matériaux isolants — la brique a de
bonnes caractéristiques mais sa
conductivité thermique (supérieure
à 0,067 watt par mètre carré kel-
vin 10) ne permet pas de la classer
comme un matériau isolant — est
un handicap supplémentaire

Rôle du bâtiment dans
un scénario de rupture

Le scénario de rupture du Plan
bleu prend en compte les écono-
mies d’énergie qui pourraient
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Algérie Document technique réglementaire (DTR) en 1996
Obligatoire depuis 2000

Norme d’isolation thermique obligatoire en 1998

Égypte Code d’efficacité énergétique (EE) dans les bâtiments pour résidentiel, 
obligatoire en 2003
Code d’EE dans les bâtiments pour tertiaire, volontaire en 2005

Réglementation thermique pour résidentiel en 1986, obligatoire

Israël Réglementation thermique pour les bureaux en 1998, obligatoire. Application : 
bonne
Green Buildings Code en 2005 ; mise en œuvre volontaire : application faible

Jordanie Norme d’isolation thermique en 1990
Code d’EE dans les bâtiments, obligatoire (en cours d’adoption)

Liban Norme d’isolation thermique en 2005, révisée en 2010

Réglementation en cours (cf. Programme national d’EE dans le bâtiment qui 

Maroc vise l’introduction d’un Code énergétique du bâtiment). L’année 2010 a connu 
le développement des éléments techniques du projet de la réglementation 
thermique dans le bâtiment dans le résidentiel tertiaire

Syrie Code d’EE dans les bâtiments, obligatoire en 2008

Tunisie Réglementation thermique obligatoire pour les bureaux en 2008
Réglementation thermique obligatoire pour le résidentiel collectif en 2009

Turquie Norme d’isolation thermique en 2000
Norme obligatoire

Source : Plan bleu, Adel Mourtada (Liban) et Rafik Missaoui (Tunisie) ; MED-ENEC.

Tableau 1 — État de la réglementation énergétique 
dans le secteur résidentiel dans les PSEM

10. Le W/m2.K est l’unité de mesure de la conductivité thermique, unité utilisée dans le choix
d’un isolant.



notamment être obtenues si une
partie de la demande croissante de
logements — mises en construction
ou rénovations — l’était en tenant
compte de normes de construction
permettant des économies d’éner-
gie. Parmi les mesures envisagées
figurent  : 1) la généralisation des
enveloppes efficaces pour les nou-
veaux bâtiments (application des
réglementations thermiques révi-
sées périodiquement)  ; 2) l’élimi -
nation progressive des lampes à
incandescence ; 3) la rénovation ther -
mique des bâtiments (isolation, fe -

nêtres)  ; 4) la diffusion des appa-
reils électroménagers, de chauffage
et de climatisation efficaces  ; et 
5) la diffusion des chauffe-eau so -
laires. Les mesures prioritaires 
doivent par ailleurs être définies
par zone climatique (voir encadré
ci-dessous) selon leur potentiel
d’éco nomies d’énergie et leur viabi-
lité économique.

Le scénario de rupture envisage
également quelles seraient les évo-
lutions sur l’emploi d’une telle 
politique.
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Les hypothèses du scénario de rupture intègrent la définition de zones clima-
tiques dans les PSEM et les technologies adaptées à celles-ci, ainsi que les défi-
nitions de celles concernant les taux de diffusion des mesures d’efficacité éner-
gétique dans le secteur du bâtiment existant et neuf.

Les PSEM sont caractérisés par des climats qui varient du type méditerranéen
au climat continental. Caractérisé par une saison fraîche relativement clémente
et un été sec marqué, le climat, mais aussi la sismicité ont généré une réponse
architecturale traditionnelle commune, fruit de justes compromis.

Les réglementations thermiques existantes des bâtiments dans les PSEM ont
délimité des zones climatiques dans chaque pays. Un travail d’analyse et de
synthèse est nécessaire pour dégager des zones climatiques homogènes à 
l’échelle des PSEM. Ainsi, il a été considéré pour l’exercice quatre climats repré-
sentatifs (Z1 à Z4) :

w Z1 / zone côtière (exemple : Beyrouth au Liban). Le climat est du type médi-
terranéen tempéré humide, caractérisé par des pluies concentrées en hiver et
au début du printemps, et des étés chauds et secs avec une humidité relative
assez élevée.

w Z2 / zone relief (type Marrakech au Maroc ou les Hauts-Plateaux en Algérie).
Le climat est à tendance aride, caractérisé par de fortes amplitudes thermiques
saisonnières et diurnes. Cette zone souffre d’un important déficit pluviomé-
trique en été. En hiver, les températures sont fraîches la nuit. En revanche, en
été les températures sont torrides.

w Z3 / zone désert (type Gafsa en Tunisie). Le climat y est très sec et chaud. Il y
a, par contre, de très grandes différences de température entre le jour et la nuit.

w Z4 / zone continentale (type Ankara en Turquie). Les étés sont ensoleillés le
jour et frais la nuit. Les hivers sont froids avec de la pluie et de la neige.

En complément de cette répartition climatique, un zonage basé sur les « degrés
jours » est également de la plus grande utilité car il met en relief les besoins

HYPOTHÈSES DU SCÉNARIO DE RUPTURE DANS LES PSEM
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Impacts du scénario 
pour les PSEM

La mise en œuvre de ce scéna-
rio dans les PSEM révèle un poten-
tiel d’économies d’énergie estimé à
plus de 320 Mtep de gains cumulés
d’énergie finale sur la période 2010-
2030 dans le secteur du bâtiment,
comme le montre le graphique 4.
Les économies annuelles d’environ
40 Mtep concerneraient pour 41 %
le gaz naturel, 34 % l’électricité,
22 % les produits pé troliers et 2 %
le charbon. Les plus importantes ré -
ductions, selon les usages, émanent
du chauffage et de la climatisation
pour environ 60 %, suivis par l’éclai-
rage pour près de 50 % et l’électro-
ménager pour environ 33 %.

À l’horizon 2030, en tenant
compte de l’évolution du mix éner-
gétique dans les PSEM et d’une pé -
nétration des énergies renouvelables
de l’ordre de 11 % à l’horizon 2030,

de chauffage et de rafraîchissement. Les cartes ci-dessus permettent de visua liser
les besoins en chauffage et en rafraîchissement dans la région méditerranéenne.
La température de référence choisie y est de 18 °C pour les degrés jours de chauf-
fage et de 21 °C pour les degrés jours de climatisation. Visuellement parlant,
plus la couleur est sombre, plus les besoins sont importants. Aussi, et comme
nous pouvons le constater, les besoins des PSEM ont principalement trait au
rafraîchissement tandis que ceux des PNM concernent davantage le chauffage.

E.H.E.A.

Représentation du nombre de degrés jours de climatisation (DjC)
et de chauffage (DjCh) dans la région Méditerranée 

(moyenne 2007-2009)

DjC

Source : Plan bleu, calculs d’Adel Mourta et alii, juin 2010 (basés sur les données moyennes sur trois ans de
www.degreedays.net).
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Graphique 3 — Consommations 
d’énergie finale du secteur 

résidentiel des PSEM selon les deux
scénarios considérés (en Mtep)

Source : Plan bleu.
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la réduction annuelle des émissions
de CO2 serait, selon ce scénario, de
l’ordre de 179 millions de tonnes de
CO2 (MtCO2) dans les PSEM. La ré -
duction cumulée des émissions de
CO2 sur la période 2007-2030 serait
alors de 2 mil liards de tCO2 par rap-
port au scénario de référence (qui
cumulerait près de 7 milliards de
tCO2 en 2030 soit 30 % de réduc-
tion) 11, dues uniquement aux efforts
dans le secteur du bâtiment.

Besoins 
en investissement

Le Plan bleu a estimé à 262 mil -
liards d’euros dans les PSEM, pour
les 20 années à venir (tableau 2,
page suivante), le montant supplé-
mentaire des investissements né -
cessaires à la construction de bâti-
ments efficaces par rapport aux
investissements réalisés pour la
construction de bâtiments classiques.
Ils conduiraient à un coût de la
tonne de CO2 évitée sur la durée de
vie des logements entre 2010 et
2080 (durée de vie de 50 ans) com-
pris entre 38 et 42 euros.

Estimation 
du potentiel d’emplois 

En contrepartie, ce scénario a
également un impact sur l’évo -
lution des emplois. Selon les pre-
mières estimations du Plan bleu
l’adoption des cinq mesures envisa-
gées plus haut permettrait la créa-
tion de plus de deux millions d’em-
plois dans les PSEM à l’horizon 2030.
Ces estimations tiennent compte des
em plois informels. Ces créations
d’emplois sont conditionnées à la
mise en place de politiques indus-
trielles qui favorisent la production
locale des matériaux et équipements
né cessaires à la construction de loge-
ments efficaces. Le développement
des filières et des compétences de -
vrait permettre de réaliser des éco-
nomies d’échelle. Compte tenu des
gains de productivité réalisés dans
les filières, les créations d’emplois
pourraient être plus nombreuses
dans les premières années et ralen-
tir en fin de période.
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11. Cumul de près de 6,8 milliards de tCO2 pour le scénario Business as Usual (tendanciel) et
de 4,7 pour le scénario de rupture sur la période 2007-2030, soit 30 % de réduction.

Graphique 4 — Gains cumulés d’énergie finale du secteur résidentiel des
PSEM dans un scénario de rupture comparé à celui de référence (en Mtep)
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Le bâtiment est un secteur clef
pour faire face à la nouvelle donne
énergétique et climatique en Médi -
terranée, et diminuer substantielle-
ment les émissions de gaz à effet
de serre. Dans les PSEM, où le plus
gros reste à faire en termes de struc-
turation de la filière bâtiment, seule
une action concertée entre les diffé-
rentes parties prenantes (concep-
teurs, opérateurs et fournisseurs de
matériaux d’isolation…) permettra
l’émergence d’un marché pérenne
de la construction durable. Il est
donc urgent de repenser le bâtiment
dans son ensemble et dans son
contexte territorial.

Ces efforts doivent être portés en
priorité sur le bâti neuf (du fait de
l’importance de l’augmentation
attendue du parc de logements
neufs : plus de 60 %, soit 42 mil -
lions s’ajoutant aux 66 millions du

parc existant) pour lequel les so -
lutions techniques appropriées au
contexte méditerranéen sont iden-
tifiées, parmi lesquelles une meil -
leure prise en compte des pratiques
traditionnelles en matière d’archi-
tecture en phase avec les principes
bioclimatiques : apports solaires pas-
sifs, ventilation naturelle, orientation
du bâtiment, etc. Développer un mar-
ché du bâtiment du rable pé renne
passe par une organisation de la fi -
lière, son financement et son accom-
pagnement sur le long terme, à sa -
voir la mise en place d’une fi lière
du bâtiment durable (accompagne-
ment institutionnel adapté ; accès
aux financements internationaux ;
cadre réglementaire…), le finance-
ment du bâtiment durable (mise en
place d’outils incitatifs  ; dévelop -
pement des partenariats public-
privé) ; et la pérennisation du mar-
ché du bâtiment durable (contrôle
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Rénovation Diffusion 
thermique Élimination des appareils

des bâtiments progressive électro-
Généralisation (isolation de des lampes à ménagers, 
des enveloppes la toiture, des incandescence de chauffage Diffusion

Total efficaces pour murs et chan- du marché et de clima- des
sur les nouveaux gement des et diffusion tisation chauffe-eau

20 ans bâtiments fenêtres) LBC / LED* efficaces solaires

Algérie 33,3 16,5 6,1 0,4 5,3 5,0
Égypte 74,3 37,2 13,8 0,8 11,5 11,0
Israël 7,0 3,5 1,3 0,1 1,2 1,0
Jordanie 4,5 2,2 0,8 0,1 0,7 0,6
Liban 2,8 1,6 0,4 0,1 0,4 0,3
Libye 6,0 3,0 1,1 0,1 0,9 0,9
Maroc 30,3 15,1 5,6 0,4 4,8 4,4
Palestine 4,1 2,1 0,8 0,0 0,6 0,6
Syrie 19,2 9,6 3,5 0,3 3,1 2,8
Tunisie 3,6 1,2 1,4 0,0 0,5 0,5
Total 262,0 132,0 49,0 3,0 40,0 38,0

*LBC : lampes basse consommation ; LED : diodes électroluminescentes.

Source : Énergie, changement climatique et bâtiment en Méditerranée : perspectives régionales. Sophia
Antipolis : Plan bleu, octobre 2010.

Tableau 2 — Besoins d’investissement pour les cinq mesures d’efficacité 
énergétique du scénario de rupture dans les PSEM (en milliards d’euros)



qualité des équipements et réalisa-
tions, formation des professionnels).

Les effets attendus du scénario
de rupture du Plan bleu sont nom-
breux : la conception d’innovations
techniques permettant une rationa-
lisation et une meilleure efficience
de l’utilisation de l’énergie  ; une
création d’emplois grâce à la pro-
motion d’instruments et de techno-
logies performants, principalement
dans le secteur du bâtiment ; et une
gestion plus durable des demandes
en énergie s’appuyant sur des ins -
truments économiques incitatifs, et

tenant compte des dimensions so -
ciales et environnementales ; et fi -
nalement des réductions sensibles
des émissions de CO2.

Au total, c’est à une action déter-
minée en faveur du secteur du bâti-
ment que sont invités à s’engager
les pays méditerranéens. Les pro-
grammes de rénovation au nord, et
de construction au sud, ouvrent un
large champ de futurs possibles pour
la région. Aux acteurs concernés de
choisir les options les moins coû -
teuses en énergie et les plus sobres
en matière d’émissions. ■
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INTERVENANTS
Soizick Angomard, directrice de Maios, ex-directrice adjointe de la Société d’aménage-
ment du projet Île de Nantes ; Julien Damon, professeur associé à Sciences Po Paris (cycle
d’aménagement et d’urbanisme) ; Jean Haëntjens, urbaniste, directeur d’Urbatopie (conseil
en stratégies urbaines) ; Hugues de Jouvenel, directeur général du groupe Futuribles ;
Véro nique Lamblin, directrice d’études à Futuribles ; Paul Lecroart, urbaniste à l’Institut
d’amé nagement et d’urbanisme Île-de-France ; Pierre Tridon, directeur de l’Agence d’ur-
banisme et de développement de la région de Reims.

OBJECTIFS
L’objectif annoncé d’un changement de paradigme urbain appelle un renouvellement des
méthodes et des pratiques de l’urbanisme. L’objet de cette formation est de tirer de l’ex-
périence de villes pionnières d’une approche stratégique de l’urbanisme (Barcelone, Bil -
bao, Copenhague, Lyon, Rennes, Nantes…) quelques notions simples, applicables à toutes
les villes. Que signifie la notion de stratégie appliquée aux politiques urbaines ? Quels chan-
gements implique-t-elle dans les principes, les méthodes et les compétences ? Quels
sont les résultats ? Comment permet-elle d’aborder les défis du XXIe siècle, qui sont ceux
de la ville en compétition, de la ville de l’après-pétrole, mais aussi de la ville à vivre ?

PROGRAMME
• Fondements et principes de l’approche stratégique : ville durable et approche straté-
gique de l’urbanisme ; recherche de résonances et cohérences ; mobilisation des acteurs…

• Les stratégies comparées de Lyon et Hambourg

• Approches stratégiques de Nantes et de Reims

• Contraintes et méthodes de l’approche stratégique : la contrainte du temps ; les clefs
de la cohérence ; la gouvernance ; les résultats des démarches de stratégie urbaine 

• Évolutions des attentes externes (l’attractivité) et internes (la ville à vivre)

• La transition énergétique et la ville post-carbone : faisabilité et études de cas

• Synthèse sur la nouvelle donne : principes de la ville frugale 

• Stratégie urbaine : travail collectif sur quelques aires urbaines (atelier) 

PRIX
Les frais de participation sont de 1 200 euros HT, soit 1 435,20 euros TTC*, payables 
lors de l’inscription à Futuribles International (déclaré organisme de formation). 
Ils comprennent la participation à l’ensemble de la formation, les déjeuners 
et le dossier de base remis aux participants. 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
Programme détaillé consultable sur le site Internet www.futuribles.com/formation.html
ou envoyé sur demande auprès de Corinne Roëls, Futuribles International, 
47, rue de Babylone - 75007 Paris - France • Tél. : 33 (0)1 53 63 37 71 
Fax : 33 (0)1 42 22 65 54 • E-mail : croels@futuribles.com

*Remise de 10 % en cas d’inscription multiple dès la deuxième participation, dispense de frais pour les membres parte naires
de Futuribles International et remise de 50 % pour les membres associés (valable pour une personne par formation).
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